
Zeitschrift: Cahiers d'histoire du mouvement ouvrier

Herausgeber: Association pour l'Étude de l'Histoire du Mouvement Ouvrier

Band: 26 (2010)

Artikel: Introduction : justice sociale, justice de classe

Autor: Busch, Michel

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-520242

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 17.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-520242
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Introduction
Justice sociale, justice de classe

Les deux concepts choisis pour caractenser notre dossier des Cahiers d'histoire
du mouvement ouvrier n° 26 sont astucieusement antithetiques et iromquement
complementaires, comme le revele une lecture suggestive de l'article d'A Elsig
sur les proces mtentes contre la « bände ä Tronchet» Reagissant ä 1' abandon par
la FOBB de la notion de lutte de classe, les maipons genevois ont cree en 1929

la Ligue d'Action du Bätiment (LAB) afin d'mtensifier «une lutte legitime», en

recourant «ä l'illegahte des moyens employes», contre 1'mertie des patrons et

l'incapacite de l'Etat ä faire respecter la convention signee qui mterdisait le

travail le samedi apres-midi et le dimanche Les jeunes syndicalistes, apres

avertissement, occupaient les chantiers, interrompaient les travaux et parfois les

sabotaient, constatant, comme le dit malicieusement Lucien Tronchet, «ce
pitoyable spectacle de dizaines de policiers protegeant des entrepreneurs violant

un reglement de travail, conclu sous l'egide du Conseil d'Etat» Ces afffonte-

ments hebdomadaires, classe contre classe, debouchaient sur des amendes, puis
un jour ce fut un proces Mais le jury populaire, malgre les pressions des juges,
acquitta les quatorze ouvners impliques

La presse de droite cna que tout etait desormais ouvert ä la fureur des anar-
chistes niant le droit de propnete et la liberte du travail; celle de gauche lmagma

que ce proces avait offert aux ouvners le droit de contröle sur les chantiers. En

fait, ll y eut une meilleure surveillance de la part du pouvoir et un decourage-

ment de la part des redresseurs de torts En un mot, la LAB se dissout en 1936

et, comme l'indique Elsig, «ä Geneve, le temps n'est plus ä la conquete de

droits nouveaux par Faction directe, mais ä la sauvegarde pure et simple de ceux
recemment acquis»

La majonte des articles de ce volume sont consacres ä des proces qui
apparaissent comme de nature de classe ou politique Outre l'article dejä

examine, trois contributions sont des analyses de la presse, celle de Clement

Bailat sur la poursuite par un tribunal mihtaire des reffactaires ä l'ordre de

marche de l'armee pour repnmer la greve des tramelots ä Geneve, celle de

Pablo Cruchon et Guillaume Lefebvre sur la tentative d'expulser Luigi Bertom
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de la Republique du bout du lac et le texte de Pierre Jeanneret rapportant la

retombee des eclats du fameux mitraillage du 9 novembre 1932 sur la scene

judiciaire lausannoise. Les auteurs, peu ou prou, presentent le point de vue des

prevenus et s'intcrrogcnt sur la valcur de cette justice. Clement Bailat s'etonne

de voir certains accuses contester leurs defenseurs d'office qui plaident contre

leurs propres sentiments de conscience, et voit dans le choix des peines une
gradation qui traduit des reglements de comptes de nature politique. Pablo Cruchon

et Guillaume Lefebvre montrent l'incoherence du chevauchement des

demarches judiciaires föderales et cantonales contre le redacteur du Reveil. lis

critiquent une telle pratique de la justice et concluent qu'en negligeant la separation

des pouvoirs, elle n'est plus que «le moyen d'action de politique repressive
de l'Etat». Pierre Jeanneret laisse penser que Maurice Jeanneret a ete un bouc

emissaire ideal pour la presse de droite et que sa defense, jugee trop timide par
ses partisans, visait ä echapper ä une menace d'expulsion du territoire vaudois

qui aurait en plus touche sa trajectoire professionnelle et ses revenus de medecin.

Trois articles ne traitent pas directement d'affaires dites criminelles, mais

confirment les liens etroits entre le pouvoir et le pretoire. La greve des cigarieres

d'Orbe, traitee par Claude Cantini, montre la facilite avec laquelle le recours ä

l'armee est actionne par le prefet du district ä la suite de la visite du patron de

l'entreprise. Les modalites de la celebration du Premier Mai suivent des par-
cours bien sinueux ä Geneve, durant la Deuxieme Guerre mondiale, d'apres ce

qu'Ignace Cuttat a tire des sources policieres. L'article de Francesca Mariani
Arcobello montre l'engagement de l'avocat tessinois Francesco Borella dans la

defense du monde ouvrier, son antifascisme le faisant passer d'un ancrage liberal

vers le parti socialiste. Enfin, la chronique de Michel Busch, qui limite son

analyse ä l'examen de plaidoiries, met surtout en evidence les multiples recours
ä l'armee dont les tribunaux interferent sans cesse, comme naguere la main de

Dieu dans les procedures d'inquisition.
II convient d'avertir ici le lecteur qu'en lisant nos recits de proces de la

premiere moitie du siecle passe, il ne les confonde pas avec l'histoire des sor-

cieres: glaronnaise, schwytzoise, valaisanne..., chaque canton a la sienne pour
distinguer la justice d'Ancien Regime de la notre, pour voir les implications de

l'Eglise et de l'Etat, pour mesurer les effets de la torture. La derniere est

genevoise; une rue de la ville porte son nom de Michee Chauderon en signe de

contrition1! Mais helas, non, il n'est pas question de croire que notre dossier va

1. Voir le livre recent de Michel Porret, L 'Ombre du Diable. Michee Chauderon, derniere sorciere
executee a Geneve (1652), Geneve, Georg, 2009, qui retrace non seulement le proces de la

sorciere, mais aussi le cheminement de sa rehabilitation, des Lumieres aux debats d'aujourd'hui.
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susciter une rue Maurice Jeanneret ä Lausanne, un chemin Paul Sandoz ä la

Chaux-de-Fonds ou une avenue Lucien Tronchet ä Geneve. En effet, nous

sommes toujours soumis au meme droit liberal; et le seul aspect qui ait pu
evoluer est lie au fait que, dans ces affaires, « on proportionne la culpabilite des

prevenus ä la peur de la bourgeoisie», pour reprendre une citation de Bertoni

proposee dans Particle sur son proces.
Pour vous en convaincre, lisez le texte de Charles Heimberg qui introduit

l'entretien avec l'avocat Nils de Dardel. II developpe les deux memes concepts
de justice sociale et de justice de classe. Son interlocuteur fournit ensuite des

precisions sur leur emboitement, les acquis et les limited de la justice, en

indiquant que la principale menace se situe aujourd'hui dans l'emiettement de la

gratuite de l'acces aux procedures, ce qui ecartera les plus pauvres et les plus
isoles du droit reconnu ä etre entendus et ä se defendre. Par rapport ä l'histoire
et ä la memoire, Nils de Dardel precise qu'il ne s'agit pas de reecrire des faits

pour les inscrire dans une histoire officielle, mais qu'il peut etre utile de rappeler
la realite pour montrer la justesse des combats anterieurs ft ulterieurs. «En ce

sens, l'histoire est indispensable ä rendre comprehensible et vivante la politique
d'aujourd'hui.»

Derniere piece de ce dossier, oü l'on parle aussi d'ecole, le proces de

Francisco Ferrer est evoque. Nous tenions ä publier deux des trois exposes, ceux
de Mari Carmen Rodriguez et Frederic Mole, presentes lors de la soiree de

l'AEHMO, le 13 octobre 2009, qui a marque le centenaire de l'execution du

pedagogue libertaire. II est bien question ici d'un assassinat, tant la situation de

l'Espagne monarchique et clericale de 1909 rappelle l'Ancien Regime. Mais
Ferrer est aussi une victime appartenant au mouvement ouvrier et ä ses combats,
des monuments et des rues rappellent son souvenir2. Que le temps s'ecoule ä son

rythme, ouvrons nos archives et laissons done s'ecrire d'autres etudes histo-

riques, pour permettre aux heros de nos chroniques de trouver la place qu'ils
meritent dans l'histoire!

Michel Busch

2. Le 13 avnl 2010, l'ancienne avenue Marques de Comillas ä Barcelone, qui longe le pare de

Montjuich, a ete rebaptisee Avinguda de Francesc Ferrer i Guärdia Le lendemain, une plaque a

ete apposee sur l'immeuble qui abritait l'Ecole moderne, calle Bailen 56.
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Geneve, 1902 La troupe dans les rues pendant la greve des trams
Collections du CIRA, Lausanne


	Introduction : justice sociale, justice de classe

